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(54)  Procédé  de  fabrication  de  matériaux  isolants  et  de  plots  pour  palettes  de  manutention  à 
partir  de  déchets  de  bois 

(57)  Le  procédé  consiste  à  mettre  en  oeuvre,  après 
broyage,  des  déchets  de  bois  et  dérivés  du  bois,  com- 
prenant  les  déchets  de  scieries,  les  déchets  de  recycla- 
ge  de  palettes  de  bois,  les  déchets  de  pulpe  de  bois  pro- 
venant  de  l'industrie  de  la  papeterie,  les  déchets  de  dé- 
chetterie  comprenant  tous  les  déchets  de  bois  agglo- 
mérés  et  de  bois  mélaminés  ;  et  il  comprend  le  mélan- 

geage  de  ces  déchets  de  bois  avec  du  ciment  et  du  plâ- 
tre,  l'addition  d'eau  au  mélange,  puis  le  moulage  du  mé- 
lange  obtenu  et  le  démoulage  du  produit  fini  après  un 
court  laps  de  temps  ;  les  déchets  de  bois  étant  mis  en 
oeuvre  dans  le  mélange  à  raison  d'environ  60  à  80  % 
en  volume  pour  un  matériau  isolant,  et  de  30  à  60  %  en 
volume  pour  des  plots  de  palettes. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
fabrication  de  matériaux  isolants  et  de  plots  pour  palet- 
tes  de  manutention  à  partir  de  déchets  de  bois. 

Le  procédé  selon  l'invention  permet  d'utiliser  tous 
les  déchets  de  bois  et  dérivés  du  bois,  à  savoir  les  dé- 
chets  de  bois  proprement  dits,  les  déchets  de  papeterie 
et  les  déchets  de  déchetterie. 

Les  déchets  de  bois  proprement  dits  sont  les  dé- 
chets  qui  proviennent  de  scieries  ou  du  recyclage  de 
palettes  de  bois.  Il  peuvent  prendre  la  forme  de  co- 
peaux,  de  sciure,  ou  de  morceaux  de  bois  de  très  petites 
dimensions. 

Les  déchets  de  papeterie  consistent  en  les  déchets 
de  pulpe  de  bois  qui  proviennent  de  cette  industrie. 

Les  déchets  de  déchetterie  comprennent  tous  les 
déchets  de  bois  agglomérés  et  de  bois  mélaminés,  qui 
ne  peuvent  être  brûlés  en  raison  des  colles  qu'ils  con- 
tiennent. 

Le  procédé  selon  l'invention  permet  de  mettre  en 
oeuvre  tous  ces  déchets  de  bois  dans  leur  état,  sans 
aucun  traitement  chimique  préalable. 

Les  déchets  de  bois  peuvent  ainsi  être  utilisés  secs 
ou  humides,  après  un  broyage  destiné  à  réduire  leurs 
dimensions  de  manière  qu'elles  ne  dépassent  pas  en- 
viron  1cm. 

Le  procédé  selon  l'invention  consiste  à  mélanger 
les  déchets  de  bois  avec  un  liant  constitué  d'un  mélange 
de  ciment,  de  plâtre  et  d'eau,  à  transférer  le  mélange 
obtenu  dans  des  moules  et  à  le  démouler  après  un 
temps  très  court. 

Le  liant  mis  en  oeuvre  dans  le  procédé  selon  l'in- 
vention  comprend  du  ciment  et  du  plâtre  en  proportions 
sensiblement  égales,  et  de  l'eau  à  raison  de  30  à  50  % 
en  volume. 

Selon  la  dureté  du  produit  que  l'on  veut  obtenir,  les 
proportions  des  différents  constituants  peuvent  varier 
dans  d'assez  larges  limites,  les  déchets  de  bois  étant 
mis  en  oeuvre  dans  des  proportions  qui  varient  en  sens 
inverse  de  la  dureté  du  produit  fini. 

Ainsi  dans  le  cas  où  l'on  veut  obtenir  un  matériau 
isolant  les  déchets  de  bois  sont  mis  en  oeuvre  à  raison 
d'environ  60  à  80  %  en  volume,  le  reste  étant  constitué 
du  liant. 

Dans  ce  cas,  les  déchets  de  bois  mis  en  oeuvre 
peuvent  comprendre  des  déchets  de  déchetterie,  mais 
ils  peuvent  aussi  consister  en  un  mélange  de  déchets 
de  bois  proprement  dits  et  de  déchets  de  papeterie. 

Dans  le  cas  où  l'on  veut  obtenir  des  plots  pour  pa- 
lettes  de  manutention,  les  déchets  de  bois  sont  mis  en 
oeuvre  à  raison  d'environ  30  à  60  %  en  volume,  le  pro- 
duit  obtenu  présentant  une  dureté  plus  grande  du  fait 
de  sa  plus  grande  teneur  en  ciment  et  en  plâtre. 

Dans  ce  cas,  les  déchets  de  bois  mis  en  oeuvre 
comprennent  une  proportion  non  négligeable  de  dé- 
chets  de  déchetterie,  et  au  moins  1  5  %  de  tels  déchets. 

Dans  l'un  et  l'autre  cas,  les  proportions  relatives  des 

différents  déchets  peuvent  varier  dans  de  larges  limites. 
La  première  étape  du  procédé  selon  l'invention  est 

réalisée  par  mélange  des  déchets  de  bois  avec  le  ci- 
ment  et  le  plâtre,  puis  addition  d'eau  au  mélange  ainsi 

s  constitué. 
L'eau  est  de  préférence  ajoutée  au  mélange  après 

avoir  été  légèrement  préchauffée  jusqu'à  environ  30°C, 
de  manière  à  accélérer  la  prise  du  ciment  et  à  permettre 
un  gain  de  temps  au  démoulage  du  produit  fini. 

10  Ainsi  avec  30  %  d'eau  à  30°C  le  démoulage  peut 
être  réalisé  au  bout  de  3  minutes. 

Le  mélange  obtenu  est  introduit  dans  des  moules 
de  formes  et  de  dimensions  adaptées  au  produit  que 
l'on  désire  obtenir. 

15  Dans  le  cas  de  plots  de  palettes  le  mélange  de  dé- 
chets  de  bois  et  de  liant  est  moulé  de  préférence  dans 
des  moules  cylindriques,  mais  il  peut  l'être  aussi  dans 
des  moules  cubiques  ou  parallélépipédiques. 

Dans  le  cas  de  matériaux  isolants,  le  mélange  de 
20  déchets  de  bois  et  de  liant  est  moulé  dans  des  moules 

parallélépipédiques  de  dimensions  choisies,  de  maniè- 
re  à  fournir  des  plaques,  des  briques,  des  moellons,  ou 
autres. 

Dans  l'un  et  l'autre  cas  on  mélange  les  constituants 
25  dans  un  mélangeur  classique  pendant  5  à  10  minutes, 

puis  on  l'introduit  dans  les  moules. 
Le  démoulage  des  produits  finis,  ainsi  qu'il  a  déjà 

été  dit,  peut  être  effectué  après  un  laps  de  temps  très 
court,  de  l'ordre  de  3  à  10  minutes,  ce  qui  constitue  un 

30  avantage  appréciable  en  gain  de  temps. 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  la  com- 

position  selon  l'invention  ressortiront  plus  clairement  à 
la  lecture  des  exemples  ci-après  qui  en  décrivent  deux 
modes  de  réalisation  appliqués,  l'un  à  la  fabrication  de 

35  plots  de  palettes  et  l'autre  à  la  fabrication  d'un  matériau 
isolant. 

EXEMPLE  1 

Dans  un  mélangeur  classique  on  introduit 
successivement  : 

45  -  1  volume  de  ciment 
1  volume  de  plâtre 
3  volumes  de  déchets  de  bois  proprement  dits 
2  volumes  de  pulpe  de  papeterie 
1  volume  de  déchets  de  déchetterie 

so  -  1  volume  d'eau  à  30°C 

On  mélange  pendant  5  minutes  puis  on  introduit  le 
mélange  dans  des  moules  qui  peuvent  être  cylindriques 
ou  parallélépipédiques,  selon  la  forme  désirée  pour  les 

55  plots. 
Au  bout  de  3  minutes  on  peut  démouler  les  plots, 

qui  présentent  une  dureté  et  un  taux  d'humidité  autori- 
sant  leur  stockage.  Après  séchage  dans  un  espace  clos 

40  Fabrication  de  plots  pour  palettes. 
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sec  pendant  environ  une  semaine  les  plots  peuvent  être 
utilisés. 

EXEMPLE  2 

Fabrication  de  plaques  de  matériau  isolant. 

Suivant  le  procédé  de  l'exemple  1  on  introduit  suc- 
cessivement  dans  un  mélangeur  : 

1  volume  de  ciment 
1  volume  de  plâtre 
3  volumes  de  déchets  de  bois  proprement  dits 
9  volumes  de  pulpe  de  bois  de  papeterie 
2  volumes  d'eau  à  30°C 

On  mélange  pendant  5  minutes  puis  on  transfère  le 
mélange  obtenu  dans  des  moules  parallélépipédiques 
de  dimensions  choisies. 

Au  bout  de  3  minutes  on  peut  démouler  les  plaques 
de  matériau  isolant,  qui  peuvent  être  stockées  et  utili- 
sées  après  environ  1  semaine  de  séchage. 

Le  procédé  selon  l'invention  permet  d'obtenir  des 
matériaux  isolants  présentant  d'excellentes  qualités 
d'isolation  thermique  et  phonique,  et  des  plots  pour  pa- 
lettes  qui  présentent  une  très  bonne  résistance  méca- 
nique,  et  ce  à  partir  de  déchets  de  bois  de  toutes  pro- 
venances. 

Revendications 

1  .  Procédé  de  fabrication  d'un  matériau  isolant  à  partir 
de  déchets  de  bois,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste 
à  mettre  en  oeuvre,  après  broyage,  des  déchets  de 
bois  et  dérivés  du  bois,  comprenant  les  déchets  de 
scieries,  les  déchets  de  recyclage  de  palettes  de 
bois,  les  déchets  de  pulpe  de  bois  provenant  de  l'in- 
dustrie  de  la  papeterie,  les  déchets  de  déchetterie 
comprenant  tous  les  déchets  de  bois  agglomérés 
et  de  bois  mélaminés  ;  et  en  ce  qu'il  comprend  le 
mélangeage  de  ces  déchets  de  bois  avec  du  ciment 
et  du  plâtre,  l'addition  d'eau  au  mélange,  puis  le 
moulage  du  mélange  obtenu  et  le  démoulage  du 
produit  fini  après  un  court  laps  de  temps  ;  les  dé- 
chets  de  bois  étant  mis  en  oeuvre  dans  le  mélange 
à  raison  d'environ  60  à  80  %  en  volume. 

et  du  plâtre,  l'addition  d'eau  au  mélange,  puis  le 
moulage  du  mélange  obtenu  et  le  démoulage  du 
produit  fini  après  un  court  laps  de  temps  ;  les  dé- 
chets  de  bois  comprenant  au  moins  1  5  %  en  volume 

s  de  déchets  de  déchetterie  et  étant  mis  en  oeuvre 
dans  le  mélange  à  raison  d'environ  30  à  60  %  en 
volume. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 
10  tion  2,  caractérisé  en  ce  que  les  déchets  de  bois 

sont  mis  en  oeuvre  après  un  broyage  qui  réduit 
leurs  dimensions  de  manière  qu'elles  ne  dépassent 
pas  environ  1cm. 

15  4.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  le  ciment  et  le  plâtre 
sont  mis  en  oeuvre  en  proportions  sensiblement 
égales  en  volume,  et  l'eau  à  raison  de  30  à  50  % 
en  volume  du  liant  constitué  par  le  mélange  de  ces 

20  trois  constituants. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  l'eau  mise  ne  oeuvre 
est  préchauffée  à  environ  30°C. 

25 
6.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 

tion  2,  caractérisé  en  ce  que  le  mélange  est  effectué 
dans  un  mélangeur  classique  où  l'on  introduit  suc- 
cessivement  le  ciment,  le  plâtre,  les  déchets  de  bois 

30  et  l'eau. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  le  démoulage  est  ef- 
fectué  après  un  laps  de  temps  de  l'ordre  de  3  à  10 

35  minutes. 

40 

45 

2.  Procédé  de  fabrication  de  plots  de  palettes,  à  partir 
de  déchets  de  bois,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  so 
à  mettre  en  oeuvre,  après  broyage,  des  déchets  de 
bois  et  dérivés  du  bois,  comprenant  les  déchets  de 
scieries,  les  déchets  de  recyclage  de  palettes  de 
bois,  les  déchets  de  pulpe  de  bois  provenant  de  l'in- 
dustrie  de  la  papeterie,  les  déchets  de  déchetterie  55 
comprenant  tous  les  déchets  de  bois  agglomérés 
et  de  bois  mélaminés  ;  et  en  ce  qu'il  comprend  le 
mélangeage  de  ces  déchets  de  bois  avec  du  ciment 
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